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École : JEAN BONTHOUX
Commune : Villefranche sur Saône
 


Madame, Monsieur,
Le premier ministre a présenté le 28 avril à l’assemblée nationale les perspectives de sortie du confinement en vigueur depuis le 17 mars. À partir du 11 mai, ces perspectives concerneront les écoles maternelles et élémentaires.
L’équipe de l’école et la municipalité veilleront à assurer, faire apprendre et faire respecter les consignes de sécurité.
Vos enfants pourront à nouveau être accueillis à l’école, en fonction d’une organisation progressive qui prendra effet sur plusieurs semaines. Ce retour à l’école, dans une première phase, concernera prioritairement les classes de Grande section, CP et CM2, pour un accueil effectif des élèves à partir du jeudi 14 mai. Cet accueil se fera sur la base du volontariat des familles et sera organisé dans le respect des mesures sanitaires, conformément au protocole publié par le ministère de l’éducation nationale. Des groupes de 15 élèves au maximum seront constitués, et vos enfants auront classe pour la moitié du temps scolaire habituel. 
L’alternance retenue pour l’école est : 2 jours / 2 jours pour les classes qui mettront en place l’alternance en fonction de l’effectif des groupes. (Groupe A lundi mardi école - jeudi vendredi maison / groupe B : inversement)
Afin de nous permettre de constituer ces groupes et de définir les meilleures modalités d’accueil des élèves pour les prochaines semaines, nous vous remercions de nous faire savoir si vous souhaitez scolariser votre enfant à l’école à compter de cette date, ou si vous choisissez le prolongement de l’enseignement à distance. Nous attirons votre attention sur le fait que votre choix constitue un engagement pour 3 semaines et un engagement d’assiduité.
Vous recevrez rapidement un calendrier vous précisant les dates de scolarisation de votre enfant pour le mois de mai, assorti d’une information détaillée sur les modalités d’accueil. Ces modalités pourront être revues en fonction de l’évolution des mesures gouvernementales.

Les garderies et les cantines sont maintenues par la municipalité en cas d’absolue nécessité si les familles n’ont pas d’autres solutions.


	Madame, Monsieur (nom et prénom) : 
	




Formule le(s) choix suivant pour mon (mes) enfant(s):

	Choix (cocher la case)
	Nom
	Prénom

	☐  Je souhaite que mon enfant soit scolarisé
☐  Je choisis le prolongement de l'enseignement à distance
	
	

	☐  Je souhaite que mon enfant soit scolarisé
☐  Je choisis le prolongement de l'enseignement à distance
	
	

	☐  Je souhaite que mon enfant soit scolarisé
☐  Je choisis le prolongement de l'enseignement à distance
	
	

	☐  Je souhaite que mon enfant soit scolarisé
☐  Je choisis le prolongement de l'enseignement à distance
	
	



Merci de nous faire parvenir ce document complété à cette adresse électronique de l’école
ecolebonthoux@gmail.com . 
[bookmark: _GoBack]Vous pouvez également le faire parvenir à l’adresse électronique de l’enseignante de votre/vos enfant(s)
Si vous ne disposez pas de l’équipement informatique nécessaire, vous pouvez nous joindre par téléphone au 04 74 68 25 42

L’ensemble de l’équipe pédagogique et moi-même restons à votre écoute pour toute information utile. 


Le (la) directeur (trice) et l’ensemble des enseignants de l’école.
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